
LE DIMANCHE 21 JUIN 2015 

Rues utilisées pour le parcours des courses :
Circulation interdite de 7 h à 12 h.
Stationnement interdit de minuit à midi.

Rues situées dans le périmètre formé par les parcours:  
Circulation interdite de 7 h à 12 h.
Stationnement autorisé selon les règles habituelles.

Rues adjacentes à l’événement :  
Circulation locale pour les résidents de la rue.
Stationnement autorisé selon les règles habituelles.
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